
Roberval
PLAN DE REVITALISATION ET D’EMBELLISSEMENT

RÉALISÉ PAR LE COMITÉ AMÉNAGEMENT 
ET APPROPRIATION DE ROBERVAL

PROGRAMME 
D’ACCOMPAGNEMENT 
AUX MUNICIPALITÉS

SERVICE D’AIDE-CONSEIL 
EN RÉNOVATION 

PATRIMONIALE (SARP)
2021



Cette démarche d’implication citoyenne a été réalisée dans le cadre d’une entente conclue entre différents 
partenaires, soit : la Société d’histoire du Lac-Saint-Jean (SHL), le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation (MAMH), la MRC du Domaine-du-Roy, la ville de Roberval et le Service d’aide-conseil en rénovation 
patrimoniale (SARP). 

LES MEMBRES DU COMITÉ AMÉNAGEMENT ET APPROPRIATION 
Les représentants de l’équipe municipale :
Nicole Bilodeau, conseillère municipale
Patrick Bonneau, coordonnateur aux travaux publics
Jacynthe Brassard, agente au développement du territoire du CLD Domaine-du-Roy
Claudie Laroche, conseillère municipale
Carol Martel, directeur du service des loisirs
Michel Ouellet, chef inspecteur du service de l’urbanisme

Les citoyens membres du comité :
Samuel Gagnon, citoyen
Alexandre Laroche-Moreau, citoyen et membre du CCU
Véronique Potvin, citoyenne et membre du comité Déploiement famille
Christian Roberge, citoyen

CE DOCUMENT A ÉTÉ RÉALISÉ PAR :
Le Service d’aide-conseil en rénovation patrimoniale (SARP) 
un service de la Société d’histoire du Lac-Saint-Jean (SHL)
1671, avenue du Pont Nord, Alma, Québec, G8B 5G2
tél. : 418 668-2606 poste 224  | sans frais 1 866 668-2606
www.sarp.qc.ca  |  info@sarp.qc.ca

Dominique Poirat, architecte
Marianne Boivin, agente de revitalisation
Gabrielle Dufour, technicienne en architecture, directrice du SARP
Claudia Potvin, dessinatrice en bâtiment
Cynthia Bouchard, secrétaire

ONT COLLABORÉ À LA DÉMARCHE :
Stéphane Audet, paysagiste
Martin Larouche, consultant
Anne-Julie Néron, directrice, SHL
Fannie Tremblay, médiatrice culturelle, SHL
Christine Martel, réviseure

Source de la photo de couverture : Ville de Roberval

« Si on aime son territoire, on le met beau, 
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Paroles de Fred Pellerin, 
Revue L’Actualité « 30 villages se réinventent

 partout au Québec » - Juin 2011
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Notes importantes concernant les esquisses illustrées dans ce plan d’action

Esquisses des tours et passerelles
Les esquisses visent à illustrer un pré-concept. Il sera nécessaire de consulter une firme en génie conseil pour 
établir le concept final et tous les autres documents pour la mise en œuvre.

Esquisses d’aménagement 
Les esquisses visent à illustrer des concepts préliminaires et ont été réalisées à partir d’orthophotographies plus 
ou moins précises. Aucun relevé terrain n’a été fait. Il sera nécessaire de consulter un architecte-paysagiste pour 
effectuer des plans de réalisation à l’échelle, indiquant les dimensions et précisant les détails nécessaires pour 
des ouvrages de qualité tenant compte des limites réelles des sites selon les plans d’arpentage. La validation des 
concepts préliminaires par un spécialiste peut les modifier.

Esquisses architecturales des bâtiments
Les esquisses visent à illustrer des concepts préliminaires. Il sera nécessaire de consulter un architecte pour 
effectuer un relevé des bâtiments (dans ce cas), des plans de réalisation, déterminer les dimensions finales et 
compléter tous les détails nécessaires pour un ouvrage de qualité. La validation des concepts préliminaires par 
l’architecte peut les modifier.

Esquisses d’enseignes
Les esquisses visent à illustrer des concepts préliminaires.  Consulter un fabricant d’enseignes pour déterminer les 
dimensions finales, la localisation des poteaux et des panneaux, le type, la grosseur, la disposition et la couleur du 
caractère.  La validation des concepts préliminaires par le fabricant peut les modifier. Toutes les indications et les 
dimensions sont à déterminer et à valider par la municipalité et le fabricant.
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PRÉAMBULE

Ce document présente les recommandations du comité Aménagement 
et appropriation. Ce groupe de travail a été mis sur pied pour bâtir un plan 
d’action d’embellissement et de revitalisation de la ville, dans le cadre du 
Programme d’accompagnement aux municipalités implanté par la Société 
d’histoire du Lac-Saint-Jean (SHL).  

La démarche d’implication citoyenne1 a comme objectifs de :

• Se donner une vision collective de la revitalisation du cadre visuel et 
bâti

• Valoriser les éléments de l’histoire locale 
• Bonifier les actions ciblées par les comités déjà en place
• Mettre en valeur les atouts du territoire
• Planifier des projets pour embellir la ville
• Bâtir un plan d’action

La démarche d’implication citoyenne est menée par une équipe formée 
des professionnels de la MRC du Domaine-du-Roy, et du Service d’aide-
conseil en rénovation patrimoniale (SARP) qui fait partie de la Société 
d’histoire du Lac-Saint-Jean.

1 Au cours des années antérieures, la démarche a été appelée également « Corvée collective de 

revitalisation ». Elle avait été nommée ainsi pour rappeler ce terme utilisé fréquemment dans le passé 

pour valoriser l’implication des citoyens(nes) dans la réalisation d’une charge de travail communautaire.

SARP, 2020
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LES ÉTAPES FRANCHIES

La démarche se déroule en trois étapes, chacune demandant plusieurs rencontres.

1re ÉTAPE - DÉMARRAGE
La municipalité sélectionnée a été invitée à choisir des projets. Le nombre et le 
type de projets peuvent être issus de plans d’action municipaux liés à la Politique 
familiale, celle des Aînés et/ou de plans liés au développement local, au tourisme 
et / ou de tous autres projets visant la revitalisation et l’embellissement du territoire. 
La municipalité a par la suite formé un comité porteur afin qu’il participe à la 
démarche. 

2e ÉTAPE - PLANIFICATION
À l’étape de la planification, le comité s’est penché sur chacun des projets 
sélectionnés afin de déterminer quelles seraient les meilleures façons d’améliorer le 
cadre visuel et bâti des zones ciblées à l’intérieur de ceux-ci. Pour chaque projet, les 
étapes franchies ont été les suivantes :

• Séance de diagnostic sur les forces et faiblesses de la zone à l’étude
• Séance d’idéation portant sur les solutions d’aménagement proposées 

par le comité
• Recherche et/ou esquisses par le SARP
• Validation par le comité
• Identification des étapes de mise en œuvre 
• Estimés budgétaires

3e ÉTAPE - VALIDATION
Deux rencontres ont eu lieu à la fin de la démarche pour effectuer :

• La révision du plan d’action avec le comité
• Le dépôt du document complémentaire à la responsable du comité

Le dépôt final du plan d’action à chaque participant a été effectué par le responsable 
du comité en raison des mesures sanitaires appliquées. Une fois la démarche 
complétée, les prochaines étapes pour la communauté de Roberval seront celles de 
la recherche de financement, de l’élaboration de plans de réalisation et de la mise 
en œuvre des projets.

9
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RÔLE DU COMITÉ
Les membres du comité ont collaboré à la démarche de septembre 2020 à mai 2021. Leur rôle était de :
 • Participer à la planification des projets de revitalisation 
 • Bâtir un plan d’action 
 • Diffuser l’information auprès des membres des organisations et de la population

RÔLE DE L’ÉQUIPE MUNICIPALE
L’équipe municipale assure la concrétisation du plan d’action une fois que le mandat mené par l’équipe 
de professionnels accompagnant le comité de citoyens est terminé.

COMPOSITION DU COMITÉ
Le comité comprend des membres de l’équipe municipale et des citoyens.

Les représentants de l’équipe municipale sont :
Nicole Bilodeau, conseillère municipale
Patrick Bonneau, coordonnateur aux travaux publics
Jacynthe Brassard, agente au développement du territoire du CLD Domaine-du-Roy
Claudie Laroche, conseillère municipale
Carol Martel, directeur du service des loisirs
Michel Ouellet, chef inspecteur du service de l’urbanisme

Les citoyens membres du comité sont :
Samuel Gagnon, citoyen
Alexandre Laroche-Moreau, citoyen et membre du CCU
Véronique Potvin, citoyenne et membre du comité Déploiement famille
Christian Roberge, citoyen

LE COMITÉ AMÉNAGEMENT ET APPROPRIATION

Capture d’écran d’une réunion 
du comité

Sont présents, de gauche 
à droite et de haut en bas : 
Dominique Poirat, Christian 
Roberge, Nicole Bilodeau, 
Véronique Poulin, Carol Martel, 
Alexandre Laroche-Moreau, 
Michel Ouellet, Claudie Laroche 
et Marianne Boivin
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Projets
 ciblés
 
SÉLECTION DES PROJETS
Lors de la rencontre du 25 juin 2020 avec le SARP, les 
autorités municipales ont sélectionné deux projets. 
Chaque projet émane d’une volonté politique visant :

• L’optimisation et la mise en valeur du secteur du Quai 
des Anglais, afin de continuer le développement de la 
signature « Fenêtre sur le lac » qui caractérise Roberval.

• La mise en valeur d’une place publique sur la rue Notre 
Dame afin de répondre aux demandes citoyennes.

Les projets retenus pour bâtir le plan d’action sont les 
suivants : 

Projet 1 – Mise en valeur du Quai des Anglais
Projet 2 – Mise en valeur d’une halte sur la rue Notre-Dame 

PROJET 2
MISE EN VALEUR D’UNE HALTE 
SUR LA RUE NOTRE-DAME 
Détails pages 34 à 37

PROJET 1
MISE EN VALEUR DU 
QUAI DES ANGLAIS
PARTIE BRISE-LAME
Détails pages 28 à 33

PROJET 1
MISE EN VALEUR DU 
QUAI DES ANGLAIS 
PARTIE TERRESTRE
Détails pages 16 à 27
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VISION DU COMITÉ
Avec le projet de mise en valeur du Quai des Anglais, le 
comité s’est donné comme vision de :
• Rendre accessible une base de plein air axée sur les 

activités nautiques douces pour les citoyens robervalois 
n’ayant pas d’embarcation

• Favoriser la pratique de la pêche 
• Relier le site aux circuits actuels et futurs tels que les 

sentiers de marche, les pistes de vélos, les sentiers de 
motoneige, etc. 

• Maintenir les activités hivernales, tels que le Village sur 
glace

• Continuer de « positionner Roberval comme étant 
la plus belle fenêtre sur le lac Saint-Jean, un lieu 
sécuritaire, dynamique et respectueux de son 
environnement »1

1 Source : Mission, vision et valeurs, ville de Roberval : 
https://www.roberval.ca/y-vivre/information-generale/mission-vision-et-valeurs

UNE AUTRE « FENÊTRE SUR LE LAC »
La proximité du centre-ville avec le lac Saint-Jean fait partie intégrante de 
l’identité de la ville de Roberval et se traduit dans sa signature « Fenêtre sur le 
lac ». Plusieurs aménagements ont concrétisé cette signature, soit la marina, 
la Place de la Traversée, la plage de la Pointe-Scott, le Village sur glace en hiver 
et quelques parcs riverains, sans compter le fait que la Véloroute des Bleuets 
borde le lac à plusieurs endroits sur son territoire.

Cette identité se renforce également à travers les activités offertes aux 
citoyens et aux visiteurs. La tenue de la Traversée internationale du lac 
Saint-Jean et d’autres événements façonne sa réputation et renforce le lien 
d’appartenance et de fierté qu’entretient la communauté robervaloise avec le 
lac Saint-Jean. 

VISION DU COMITÉ
Même si peu de traces historiques subsistent aujourd’hui, les membres proposent de :
• Conserver et mettre en valeur les traces historiques existantes témoignant de la riche 

histoire du développement de Roberval.
• S’inspirer subtilement de l’histoire du lieu pour intégrer des structures contemporaines 

afin de faire ressortir l’importance symbolique du Quai des Anglais.

Sources :
Lortie, A. (1993). Hôtel Roberval : 
tout le monde descend! Cap-aux-
Diamants, (33), 54–57.

Leclerc, M. et Marcoux, C. (2013) 
Circuit patrimonial. 

Le secteur du Quai des Anglais revêt une importance particulière dans le 
développement de Roberval. C’est à proximité de l’emplacement actuellement 
occupé par la scierie Résolu qu’est construit en 1888 le fameux Hôtel Roberval, 
aussi connu sous le nom de Château Beemer. Cet audacieux projet est concrétisé 
par Horace J. Beemer, un entrepreneur américain travaillant dans le domaine 
ferroviaire. À l’époque, le territoire de Roberval et du Lac-Saint-Jean est peu 
développé et la colonisation y débute à peine. 

Beemer ouvre son établissement peu après avoir complété la construction du 
chemin de fer reliant Québec à Roberval, qui amène visiteurs et marchandises 
directement à son hôtel. L’imposant bâtiment de style victorien comporte trois 
étages et 257 chambres, des galeries et des tourelles.  Sa clientèle provient surtout 
des États-Unis, mais aussi de l’Europe et du Canada anglais, qui y vient pour 
pratiquer la pêche à la ouananiche, la principale attraction touristique de la région 
à l’époque. Roberval est ainsi destinée à devenir la plaque tournante du tourisme 
au Québec mais un incendie vient brusquement mettre un terme aux activités de 
l’hôtel et au développement touristique du secteur en 1908.

Quelques années plus tard, en 1920, le site du Quai des Anglais accueille la première 
base d’hydravion militaire du Québec. Cette base est utilisée par la suite pour la 
photographie aérienne et la surveillance des feux de forêt. Afin d’accommoder le 
personnel, un quai, une maison et un garage sont construits. Au cours des années 
1930, une plantation de pins gris, encore debout aujourd’hui, y est aménagée. En 
2005, le terrain devient la propriété de la ville de Roberval. Le terme de Quai des 
Anglais émane de la forte présence d’anglophones à cet endroit. À l’époque, la 
population parle du Quai et de la Maison des Anglais. 

UN LIEU SYMBOLIQUE TEINTÉ 
D’UNE HISTOIRE MARQUANTE

MISE EN VALEUR DU QUAI DES ANGLAIS

La marina de 
Roberval 

La plage de la 
Pointe-Scott 

Le Village
sur glace 

La Place de la 
Traversée  L’Hôtel Roberval en 1895, après 

un agrandissement important 

L’Hôtel Roberval 
en 1891 

La base d’hydravion et le 
Quai des Anglais dans les 

années 1940 

La Maison des Anglais, 
détruite par un incendie en 1995

Une carte postale
montrant l’Hôtel 

Projet 1
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MISE EN VALEUR DU QUAI DES ANGLAIS
Le secteur se situe à proximité du centre-ville et est accessible par le boulevard Saint-Joseph. On 
y retrouve un débarcadère, un stationnement pour les remorques ainsi qu’un bâtiment servant 
aujourd’hui de garage et d’entrepôt pour les activités du Village sur glace. L’entrée de l’un des trois 
brise-lames que compte la ville se trouve également à cet endroit. Un boisé comportant plusieurs 
arbres matures de très grande taille jouxte le stationnement. Une plage de sable se trouve de 
chaque côté du brise-lame. Le site devient la porte d’entrée du Village sur glace et accueille chaque 
année environ 150 maisonnettes directement sur le lac Saint-Jean. Plusieurs activités destinées à la 
population robervaloise y sont aussi organisées.  

PORTRAIT DU SITE
FORCES
Un cachet naturel attrayant et unique
Pour le comité, le site possède un riche cachet naturel à préserver en raison de 
la verdure abondante, des grands arbres matures et de sa proximité évidente 
avec le lac Saint-Jean.

Un site accueillant, accessible et central
Le secteur visé est facilement accessible à partir du centre-ville à pied, en 
voiture, à vélo et en motoneige. Sa topographie peu accidentée facilite les 
déplacements.  Le site est localisé tout près de la marina et de la Place de la 
traversée, facilitant ainsi sa fréquentation.

Un accès privilégié et aisé au lac Saint-Jean
Une plage de sable peu profonde borde la rive à cet endroit. Les citoyens 
et les visiteurs utilisent le débarcadère existant pour les bateaux et autres 
embarcations. Un sentier sur le brise-lame permet aux piétons et aux pêcheurs 
de mieux s’approcher du plan d’eau. 

Un site fréquenté et apprécié
Les citoyens le fréquentent déjà, que ce soit pour passer en motoneige sur 
le sentier balisé traversant le boisé afin de se rendre au Village sur glace, se 
promener sur le brise-lame, y pratiquer la pêche ou encore descendre des 
embarcations par le débarcadère (photos 1 et 2).

Un lieu teinté d’histoire
Le Quai des Anglais continue d’occuper une place importante dans la mémoire 
collective des Robervalois, qui se rappellent des changements qui ont 
transformé ce secteur depuis 1888. Le vétuste entrepôt, les arbres matures, la 
haie de caragana et un ancien quai constituent aujourd’hui les derniers repères 
historiques du site.

FAIBLESSES
Un secteur peu sécuritaire pour les piétons et les cyclistes
Le site ne comporte pas de voies réservées pour les piétons et les cyclistes.  
Avec la mise à l’eau des embarcations près du débarcadère et le transport des 
cabanes à pêche vers le Village sur glace, des conflits de circulation peuvent 
provoquer des accidents (photo 3). 

Un stationnement et un entrepôt d’aspect négligé
La surface du stationnement, surtout en terre battue, crée de la poussière et 
de la boue. Également, les cases de stationnement des remorques ne sont pas 
délimitées. L’enveloppe extérieure de l’entrepôt nécessite plusieurs réparations 
et celles déjà effectuées ne tiennent pas compte de son aspect patrimonial 
(photo 4).

Un terrain de camping improvisé
En été, des roulottes s’installent dans le boisé de façon informelle. Malgré le 
fait que la situation soit tolérée, le comité mentionne que l’espace de camping 
improvisé peut limiter l’accès au lac pour l’ensemble des citoyens (photo 5).

Un brise-lame à mettre en valeur
La porte d’entrée du brise-lame, le mobilier urbain, la surface du sol et les 
végétaux qui ont poussé de façon naturelle donnent un aspect moins soigné à 
cette construction d’envergure (photo 6).

1

2

3

4

5

6

Projet 1
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UNE BASE DE PLEIN AIR 
ACCESSIBLE AXÉE 
SUR LES ACTIVITÉS NAUTIQUES
Afin de concrétiser ce projet, le comité 
recommande de :
• Privilégier un accès facilité pour tous et une 

cohabitation sécuritaire des différents usages.
• Mieux délimiter les voies d’accès pour les 

automobilistes, les piétons et cyclistes avec 
des passages clairement aménagés. 

• Réorganiser le stationnement afin de le 
sécuriser, d’optimiser les espaces pour les 
remorques et mieux l’intégrer au site. 

• Transformer une partie de l’entrepôt en 
bâtiment d’accueil pour la location des 
embarcations et faciliter son intégration 
avec les futures installations.
• Préserver le caractère naturel du lieu 

en minimisant le plus possible les 
interventions.
• Valoriser l’aspect patrimonial du 

site. Des travaux de rénovation 
redonneraient à l’entrepôt son 
aspect patrimonial. Les autres traces 
historiques seraient mises en valeur 
comme l’ancien quai.  

ENTREPÔT
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VERS 
BRISE-LAME

Stationnement
des remorques

Boisé

Sentier de 
motoneige

EMPLACEMENT
VILLAGE SUR 
GLACE

BOISÉ
PROPOSITION DÉTAILLÉE 

PAGES 24 et 25

PROJET 1

MISE EN VALEUR DU QUAI DES ANGLAIS 

PARTIE TERRESTRE
PROPOSITION D’AMÉNAGEMENT

BRISE-LAME
PROPOSITION DÉTAILLÉE 

PAGES 28 à 33

19

BOULEVARD SAINT-JOSEPH

PHASES DE RÉALISATION
PHASE 1  |  Plans préliminaires 
et de réalisation, partenariat et 
financement   |  Coût à déterminer par la 
ville conjointement avec les consultants
Le SARP et le comité suggèrent les étapes suivantes pour se donner une 
vision plus globale avant la mise en œuvre :
• Se référer au ministère de l’Environnement pour appliquer ses exi-

gences concernant le quai flottant 
• Réaliser des plans et les estimés préliminaires et de réalisation des amé-

nagements projetés par une firme en architecture du paysage afin de 
tenir compte des limites et contraintes réelles du terrain, de l’ensemble 
des des installations futures sur le brise-lame et des budgets consolidés

• Planifier la relocalisation de certains biens rangés dans l’entrepôt et des 
maisonnettes en rondins

• Effectuer par un architecte les plans de réalisation et les estimés de l’amé-
nagement intérieur et de l’enveloppe extérieure du bâtiment d’accueil 

PHASE 2  |  Aménagement du 
stationnement des remorques et du 
bâtiment d’accueil  |  311 275 $(1)

• Aménager le stationnement des remorques selon les plans de réalisation  
• Exécuter les travaux d’architecture de l’enveloppe extérieure du bâti-

ment d’accueil 
Travaux exclus du coût de la phase 2 : Aménagement de l’intérieur selon 
les plans de l’architecte

PHASE 3  |  Aménagement de la voie 
double, des trottoirs en béton, de la 
piste de vélo, des sentiers en poussières 
de pierre, du trottoir de bois et du 
stationnement de Résolu   |  555 971 $(1)

• Aménager selon les plans de réalisation de l’architecte paysagiste: la voie 
double, les trottoirs en béton et la piste de vélo; les sentiers en poussière 
de pierre et le trottoir de bois  et le stationnement de Résolu. 

Travaux exclus du coût de la phase  3 : nouveau quai flottant, construc-
tion du pavillon et équipements pour cyclistes,  mobilier urbain en 
tenant compte du futur mobilier urbain du brise-lame, cabane à pois-
sons, concepts élaborés par des consultants en lien avec les installations 
futures sur le brise-lame : interprétation historique, éclairage et signalisa-
tion du site.

COÛT DE RÉALISATION
TOTAL ESTIMÉ : 867 246 $
1 Les montants ci-déposés servent à des fins de planification budgétaire aux pre-

mières étapes d’un projet et sont basés sur les esquisses jointes à ce document. Les 
estimés ne sont pas suffisamment précis pour les utiliser à titre de coûts définitifs. 
Afin de valider tous les montants décrits, il sera nécessaire d’effectuer des plans de 
réalisation et un estimé des coûts définitifs.

 Pour les propositions d’aménagement des sites : le montant représente un 
prix-budget pouvant varier jusqu’à 30 % du coût estimé. Il ne comprend pas les taxes, 
les imprévus, les frais annuels d’entretien, les tests de sol si nécessaire, les travaux 
exclus ci-énumérés et  les travaux sur le brise-lame.

 Pour les projets d’architecture : le montant de l’estimé peut varier jusqu’à 15 % du 
coût estimé. Il ne comprend pas les taxes et les frais annuels d’entretien.

ENTREPÔT
PROPOSITION DÉTAILLÉE 

PAGES 26 et 27

LAC SAINT-JEAN

Esquisse non valide pour réalisation
Aucune échelle

Référer à la note page 5



PROJET 1 - MISE EN VALEUR DU QUAI DES ANGLAIS - PARTIE TERRESTRE

VOIES DE CIRCULATION AUTOMOBILE ET STATIONNEMENTS  

Nouveau 
quai 

flottant

Zone de
recul

Chemin vers 
terrain privé

Abri à poissons

ZONE DE MISE À L’EAU 
ET ABRI À POISSONS

La zone réservée pour la mise à l’eau est actuellement 
peu définie et débouche directement sur le 

stationnement des remorques, ce qui peut engendrer 
des incidents. Le comité recommande de mieux 

délimiter cette zone à l’aide d’ilots de verdure. 
L’aire de mise à l’eau ne déboucherait plus sur 

le stationnement puisqu’un nouveau trottoir 
passerait à cet endroit. L’ancien quai serait 

maintenu et un nouveau quai flottant serait 
intégré parallèlement à la rive, comme à 

l’époque.

Afin de bonifier l’expérience des pêcheurs, 
le comité propose d’explorer la faisabilité 

d’installer une petite cabane destinée à la 
préparation des poissons. Cet abri serait 

situé près de l’ancien quai afin d’éviter 
les désagréments liés à l’odeur. Il serait 

ouvert et doté d’un évier relié aux 
égouts municipaux. La question de la 

gestion des déchets reste à évaluer.

Stationnement
des remorques

19 espaces de
 stationnements

35 espaces de
 stationnements

BOULEVARD SAINT-JOSEPH

Une seule voie à double sens serait aménagée pour faciliter la circulation automobile. 
Cette voie mènerait à l’entrée du Village sur glace afin d’installer les cabanes à pêche sur le 
lac dans le secteur habituel. Elle passerait par l’arrière de l’entrepôt afin de libérer l’espace 
avant et la vue sur le lac devant le futur bâtiment d’accueil. La piste de motoneige serait 
maintenue dans son parcours actuel.

La terre battue recouvrant le chemin actuel et le stationnement seraient asphaltés.. 
Les cases seraient recouvertes de gazon afin de réduire le plus possible les surfaces 
minéralisées. Pour le lignage sur le gazon, des lignes seraient creusées et remplies de 
pierre concassée blanche. Cette solution relativement efficace et durable nécessiterait 
peu d’entretien. Le stationnement comporterait également quelques espaces pour des 
véhicules sans remorques. Des stationnements pour les employés et personnes à mobilité 
réduite seraient implantés à proximité du bâtiment d’accueil. De l’autre côté du boulevard 
Saint-Joseph, le stationnement actuellement en poussière de pierre serait asphalté et le 
lignage au sol serait refait.  
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FAÇADE ACCUEILFAÇADE LAC

ABRI À POISSONS

Trottoir
de béton

ENTREPÔT

21

Esquisse non valide 
pour réalisation
Aucune échelle

Référer à la note page 5

Proposition de lignage pour le 
stationnement des remorques

3 espaces de
 stationnements3 espaces de

 stationnements

Nouveau
trottoir

LAC SAINT-JEAN



Sentier en 
poussière de 

pierre

Piste
cyclable

Trottoir 
de bois

Trottoir 
de béton

BOULEVARD SAINT-JOSEPH

À partir du boulevard Saint-Joseph, un nouveau trottoir de 
béton et des passages sécurisés se rendant aux entrées du 

bâtiment d’accueil et du brise-lame permettraient aux 
piétons de traverser le site en toute sécurité. 

Un nouveau sentier menant au futur bâtiment d’accueil 
serait également aménagé à proximité du boisé, au 

milieu d’une haie de caragana déjà existante. Un 
trottoir en bois serait installé afin de protéger le 

système racinaire de la haie.

Deux sentiers en poussière de pierre rose, un dans 
le boisé et un autre menant au stationnement des 

remorques seraient aménagés à partir du trottoir 
de bois bordé par la haie de caragana. 

Une piste de vélo reliée à la Véloroute des 
Bleuets serait aménagée pour inciter les 
cyclistes à fréquenter le site. Les cyclistes 

auraient accès à un pavillon et divers 
équipements comme un support à vélo, 
une station de réparation et une table à 

pique-nique. Ce pavillon serait semblable 
à ceux retrouvés le long de la Véloroute 
et notamment à la marina de Roberval.

PROJET 1 - MISE EN VALEUR DU QUAI DES ANGLAIS
PARTIE TERRESTRE

PASSAGES PIÉTONS ET CYCLISTES

Pavillon de 
la Véloroute

ENTREPÔT

LAC SAINT-JEAN
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Esquisse non valide pour réalisation
Aucune échelle - Référer à la note page 5Exemple de 

pavillon
Haies de 
caragana

Haies de 
caragana



Tables à 
pique-nique

Jeu pour 
enfant

Sentier en 
poussière de 

pierre
Lampadaires disposés 

selon concept 
d’éclairage à définir

BOISÉ ET PLAGES

Pavillon de 
la Véloroute

LAC SAINT-JEAN
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Le boisé offre un espace intéressant pour interpréter 
l’histoire du secteur. Le comité propose de faire appel à 
des experts en muséologie pour aménager un nombre 
restreint d’installations rappelant son histoire et 
intégrées au cadre naturel de la petite forêt urbaine. 

Une structure de métal évoquant en 
transparence la silhouette du château 

pourrait rappeler les grands faits historiques 
qui ont marqué ce secteur. Un module de jeu 
en métal évoquant un château pourrait être 

installé pour amuser les enfants dans le boisé.

Entrée près du trottoir
L’entrée près du trottoir 
de bois sur le boulevard 
Saint-Joseph pourrait se 

démarquer par une structure 
signalétique s’apparentant à 

la structure des tours.

Piste
cyclable

Trottoir 
de bois

Esquisses non valides pour réalisation
Aucune échelle - Référer à la note page 5

Bancs et objets en nombre restreint 
évoquant l’histoire du lieux et disposés 

discrètement dans la forêt.

Le petit boisé peuplé de grands arbres offre un potentiel très intéressant avec son 
cachet naturel. Le comité recommande de minimiser les interventions dans cette 
forêt urbaine afin de respecter son caractère paisible et naturel et d’offrir un lieu 
ombragé et plus intime. Un petit sentier de poussière de pierre pourrait être aménagé. 
Des dispositifs d’éclairage très discrets mettant en valeur la stature imposante des 
arbres pourraient être installés afin de sécuriser les lieux le soir. Les membres 
recommandent également de minimiser les aménagements sur les plages, outre 
l’installation de bancs, de deux à trois tables à pique-nique et des poubelles afin 
de conserver leur caractère naturel.

PLAGE

PLAGE

ENTREPÔT

PROPOSITION D’INTERPRÉTATION HISTORIQUE DU SITE DANS LE BOISÉ

Une silhouette découpée 
dans une feuille de métal, à 

l’image de celle-ci, pour-
rait rendre hommage à 

Beemer

Exemple de structure en 
métal rappelant le rocher 

Percé installé au Jardin 
de Métis. Une structure 
similaire reprenant les 

formes du château pourrait 
être installée

Entrée
Voir esquisses ►

Un boisé remarquable au 
bord du lac Saint-Jean

Exemples de mise en valeur d’un boisé 
provenant du Jardin de Métis dans le Bas-

Saint-Laurent



PROJET 1 - MISE EN VALEUR DU QUAI DES ANGLAIS - PARTIE TERRESTRE

BÂTIMENT D’ACCUEIL ET ENTREPÔT
L’immeuble actuel sert principalement de garage municipal et d’entrepôt pour le Village sur glace. Le comité 
recommande de transformer la partie intérieure faisant face au lac pour aménager des espaces de réception, de 
location d’embarcations durant la saison chaude et d’accueil pour le Village sur glace en hiver. La partie arrière serait 
maintenue comme entrepôt et garage. Les membres recommandent de prévoir une étude de faisabilité pour mieux 
planifier l’aménagement intérieur. Il est également recommandé de relocaliser les bâtiments en rondins afin de 
préserver davantage le cadre naturel en minimisant le nombre d’éléments construits sur le site.

L’enveloppe extérieure du bâtiment nécessite plusieurs rénovations. Les travaux proposés visent à lui redonner un 
aspect patrimonial sans rétablir son apparence authentique d’origine. Le recouvrement en bardeaux d’amiante, qui 
sont aujourd’hui disparus du marché, serait remplacé par un parement de bois pré-teint. La toiture en tôle serait 
refaite. Une nouvelle galerie viendrait mieux démarquer l’entrée principale. De nouvelles ouvertures seraient aussi 
intégrées. 

Cette proposition favorise ainsi une intégration plus harmonieuse du futur bâtiment d’accueil aux installations 
contemporaines projetées sur le brise-lame. 

Une colonne Morris près du bâtiment d’accueil serait implantée de façon à être visible à partir du boulevard Saint-
Joseph.

ENTREPÔT
Voir esquisses ►

Entrée du 
brise-lame

ColonneMorris
Voir esquisses ►

Table à 
pique-nique

Tables à 
pique-nique

PROPOSITION POUR LE BÂTIMENT D’ACCUEIL

LAC SAINT-JEAN

COLONNE MORRIS

Revêtement mural 
de planches de bois 
horizontal

Revêtement de toiture de 
tôle à baguette traditionnelle 
(ou profilé semblable)

26 27

Une colonne Morris près du 
bâtiment d’accueil serait implantée 
de façon à être visible à partir du 
boulevard Saint-Joseph. 

Des photographies 
historiques pourraient 
également être 
installées sur le 
bâtiment de l’accueil

Esquisses non valides pour réalisation
Aucune échelle - Référer à la note page 5
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Élargissement

Élargissement

Élargissement

Tour
d’observation

Tour
d’observation Tour

d’observation

Tour
d’observation

Platesformes pour la pêche
Plateforme

 pour la pêche

Plateforme
 pour la pêche

Passerelle

Entrée du 
brise-lame

PROJET 1

MISE EN VALEUR DU QUAI DES ANGLAIS
PARTIE BRISE-LAME
PROPOSITION D’AMÉNAGEMENT
DES CONSTRUCTIONS AUDACIEUSES SUR DES BRISE-LAMES RELIÉS ENTRE EUX
Tout comme Beemer, qui avait un rêve impressionnant avec l’Hôtel Roberval, le comité propose des orientations 
audacieuses pour mieux démarquer son centre-ville et continuer de développer sa signature « Fenêtre sur le lac », soit de : 

• Relier les trois brise-lames entre eux avec l’implantation de passerelles
• Réaménager les trois élargissements du brise-lame et intégrer des tours d’observation pour profiter du lac.
• Créer une boucle pédestre unique à Roberval.

LAC SAINT-JEAN

Esquisses non valides pour réalisation
Aucune échelle - Référer à la note page 5

PHASES DE
RÉALISATION
PHASE 1
Plans préliminaires, partenariat et 
financement 
Voici un portrait global des étapes de mise en œuvre. Certaines 
étapes pourraient être manquantes. Celles énumérées n’ont 
pas pu faire l’objet d’une estimation de coûts étant donné que 
plusieurs éléments sont encore à préciser. Le comité et le SARP 
proposent de prioriser les travaux selon les phases suivantes :
• Approcher Rio Tinto et le Centre d’expertise hydrique du Qué-

bec (CEHQ) pour bonifier le projet
• Référer au ministère de l’Environnement pour appliquer ses 

exigences concernant les tours, passerelles et plateformes pour 
les pêcheurs et la renaturalisation des berges

• Effectuer des plans et estimés préliminaires et de réalisation 
des installations par une firme en génie-conseil et en architec-
ture du paysage afin de tenir compte des limites et contraintes 
réelles du terrain, des exigences des partenaires, de la vision 
globale du projet et des budgets consolidés

PHASE 2
Aménagement du brise-lame, des 
tours et de la passerelle
• Construire les tours et passerelles selon les plans de réalisation 
• Compléter les travaux d’aménagement du brise-lame selon les 

plans de la firme en architecture du paysage : surface du sol, 
choix et installation du mobilier urbain et des dispositifs d’éclai-
rage, construction de l’entrée, des abris, des plate-formes pour 
les pêcheurs et renaturalisation des berges.

PHASE 3
Aménagement du 2e brise-lame, des 
tours et de la passerelle
• Construire les tours et passerelles selon les plans de réalisation 
• Compléter les travaux d’aménagement du 2e brise-lame selon 

les plans de la firme en architecture du paysage : surface du 
sol, choix et installation du mobilier urbain et des dispositifs 
d’éclairage, plate-formes  pour les pêcheurs et renaturalisation 
des berges.

Passerelle
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VUE DE FACE VUE LATÉRALE

ÉLARGISSEMENTS DE LA PROMENADE
La promenade comporte trois élargissements sur lesquels sont disposés des bancs. Le 
comité propose de la réaménager afin d’intégrer des abris et murs coupe-vent. Le mobilier 
urbain existant serait remplacé afin d’installer des tables à pique-nique et de nouveaux bancs 
plus contemporains et installés dans les abris ou le long de la promenade sur le brise-lame.

30

Les tours contemporaines s’inspireraient subtilement de 
la forme des tours latérales de l’ancien Hôtel Roberval. 
L’emploi de métal pour ces structures contemporaines et 
l’ajout de manches à air évoqueraient les hydravions de 
l’ancienne base et la vocation aérienne qu’avait le secteur 
autrefois. 

Esquisses non valides pour réalisation
Aucune échelle - Référer à la note page 5

ENTRÉE DU BRISE-LAME 
L’entrée du brise-lame serait refaite et pourrait s’inspirer des tours et 

passerelles projetées. L’ensemble des esquisses illustrant le pré-concept 
vise à démontrer l’importance de concevoir des installations reflétant 

un lien intégrateur entre elles tout en évoquant l’histoire du lieu. Référer 
au document complémentaire pour voir d’autres propositions. 

De plus, même si les passerelles et les tours ne se réalisent pas, les 
éléments présentés ici s’intègreraient bien entre eux ainsi qu’avec le 

bâtiment d’accueil plus sobre et d’aspect patrimonial.

L’entrée du brise-lame, les abris, et la cabane à poisson pourraient être 
réalisés en bois en intégrant ou non quelques détails structuraux en 

métal inspirés des tours ou passerelles, tout en  faisant un rappel subtil 
des installations disparues.

PROJET 1 - MISE EN VALEUR DU QUAI DES ANGLAIS - PARTIE BRISE-LAME

TOURS ET PASSERELLES
Deux passerelles seraient implantées afin de relier les trois brise-lames entre eux. Ces passerelles 
seraient soutenues par de hautes tours d’observation pour faciliter la navigation. Ces structures 
contemporaines compléteraient le vaste chantier entrepris par la ville avec l’aménagement de la 
marina et de la Place de la Traversée. 

PROPOSITION A
ENTRÉE DU BRISE LAME

PROPOSITION B
ENTRÉE DU BRISE LAME



Exemple de renaturalisation pouvant être réalisée sur le brise-lame 
(source : Guide sur les ouvrages en bande riveraine, Municipalité de 

Grenville-sur-la-Rouge)

Tour
d’observation

Plateforme
 pour la pêcheTour

d’observation

Plateforme
 pour la pêche

PROJET 1
MISE EN VALEUR DU QUAI DES ANGLAIS - PARTIE BRISE-LAME

PLATEFORMES POUR LES PÊCHEURS
Des plateformes en béton implantées au pied de chaque tour seraient aménagées pour 

les pêcheurs afin de créer des lieux propices à la pêche. Elles seraient suffisamment 
grandes pour les rendre accessibles à un plus grand nombre de pêcheurs.

VÉGÉTAUX ET RENATURALISATION DES BRISE-LAMES
La renaturalisation des brise-lames avec des végétaux appropriés est souhaité par les membres. Les   
végétaux serviront à dissimuler davantage les pierres. Leur croissance et hauteur ne devraient pas 
cacher les différents points de vue sur le lac. 

La ville de Roberval souhaiterait développer une boucle urbaine, 
c’est-à-dire un sentier pédestre multifonctionnel, qui ferait le tour 
du territoire. Dans la perspective où les trois brise-lames seraient 

reliés par des passerelles, la boucle urbaine envisagée serait reliée à la 
boucle projetée sur la promenade des  brise-lames.
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BOUCLE URBAINE ROBERVAL

BOUCLE URBAINE

Plan de la boucle 
urbaine proposée par 

la ville

Raccordement proposé des 
brise-lames avec la boucle 

urbaine de la ville

Les dispositifs d’éclairage déjà présents sur le brise-lame seraient remplacés par de nouveaux dispositifs 
s’intégrant au style contemporain de la proposition d’aménagement du brise-lame. Ces luminaires serviraient 
ainsi à sécuriser les lieux sans toutefois nuire à l’observation de la voûte étoilée à partir du plan d’eau.

Le revêtement actuel de la surface du brise-lame en béton serait conservé si possible pour sa durabilité et 
facilité d’accès pour les chaises roulantes et les poussettes

SURFACE DE MARCHE ET ÉCLAIRAGE

Exemples de concept 
d’éclairage discret et 

sécuritaire
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AMÉNAGEMENT D’UNE HALTE SUR LA RUE NOTRE-DAME 

Projet 2
 
Sur la rue Notre-Dame, située en plein cœur du centre-ville, une halte au niveau de la rue borde le lac 
Saint-Jean. Localisée dans un quartier résidentiel, cette halte fait face à la partie arrière du motel Castille. 
Elle comprend une petite plage fréquentée par les résidents des alentours, quelques bancs et un escalier 
pour accéder à l’eau. Le projet de la mise en valeur de la halte Notre-Dame est retenu afin de répondre aux 
demandes citoyennes.
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PORTRAIT DU SITE
FORCES
Un point de vue remarquable sur le lac Saint-Jean
Le site, situé dans un quartier résidentiel, offre un point de vue 
intéressant sur lac Saint-Jean. L’accès au lac et à la petite plage se fait 
facilement.

Une localisation enviable au sein de la vile
Situé à proximité du boulevard Saint-Joseph, le site est en plein cœur 
du centre-ville. De plus, la Véloroute des Bleuets passe directement sur 
cette rue et le site est facile d’accès pour les cyclistes. 

FAIBLESSES
Un secteur plus ou moins bien entretenu
Le lieu semble négligé en raison des déchets qui s’y accumulent. Les 
résidents ramassent régulièrement les déchets en raison d’usagers qui 
flânent dans ce secteur, plus précisément entre la station de pompage 
et la halte à réaménager. La végétation est peu entretenue. 

Une zone en manque d’éclairage
La partie arrière de la station de pompage est plus ou moins bien 
éclairée et pourrait être davantage sécurisée le soir.



Le comité propose des interventions pour mettre en valeur la halte. Elles visent à rafraîchir son apparence pour 
motiver les usagers à conserver la propreté du site et à respecter le mobilier et les végétaux en place.

L’aménagement d’une surface en pavé uni est envisagé pour installer des bancs, des poubelles et deux tables à 
pique-nique. Des plantations d’arbustes et de vivaces sont suggérées afin de végétaliser l’espace. Un nouvel escalier 
serait aménagé afin de faciliter l’accès à la petite plage. Il est proposé de faire des travaux de stabilisation du talus 
pour pérenniser la halte. On propose aussi que la ville entretienne les lieux de façon plus soutenue afin de garder 
l’endroit propre. Des bollards lumineux, comme ceux retrouvés dans le Jardin des Ursulines seraient aussi installés 
derrière la station de pompage tout près de la halte. 
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PROJET 2

AMÉNAGEMENT D’UNE HALTE SUR LA RUE NOTRE-DAME 
PROPOSITION D’AMÉNAGEMENT

Plateforme
de béton

Plantation
d’arbustes et 

de vivaces

Bancs et tables
à pique-nique

Poubelles

Lampadaires

LAC SAINT-JEAN
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Descente 
vers le lac

RUE NOTRE-DAME

Exemple 
de bollards 
lumineux

Esquisses non valides pour réalisation
Aucune échelle - Référer à la note page 5

SECTEUR D’INTERVENTION

Secteur désigné pour 
l’implantation de bollards 

lumineux, près de la station 
de pompage

PHASES DE
RÉALISATION
PHASE 1
Planification | 12 950 $ à 13 500 $ (1) 
- Rechercher et consolider le financement 
- Compléter les étapes d’autorisation, les plans de réa-

lisation et l’estimé final de la halte et de l’escalier par 
un ingénieur(2)  afin de se conformer aux exigences du 
ministère de l’environnement 

PHASE 2
Réalisation  |  27 280 $(1)

- Effectuer les travaux selon les plans de réalisation par 
l’ingénieur(2) pour aménager le parc

COÛT DE RÉALISATION
TOTAL ESTIMÉ : 
40 230$ à 40 780$ (1)

1 Les montants ci-déposés pourront servir à des fins de planification 
budgétaire aux premières étapes d’élaboration d’un projet. Les esti-
més ne sont donc pas suffisamment précis pour les utiliser à titre de 
coûts définitifs. Afin de valider tous les montants décrits, il sera né-
cessaire d’effectuer des plans de réalisation et un estimé des coûts 
définitifs.

 Pour les propositions d’aménagement des sites : Le montant re-
présente un prix-budget pouvant varier jusqu’à 30 % du coût estimé. 
Il ne comprend pas les dispositifs d’éclairage, le mobilier urbain, les 
taxes, les imprévus et les frais annuels d’entretien.

2 Le recours à un ingénieur pour ces travaux mineurs est à valider avec 
le ministère de l’Environnement.



MOTS DU COMITÉ
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Roberval est une communauté dynamique qui relève les défis de 
développement et d’adaptation d’aujourd’hui.  Elle incarne les traits 
d’une ville qui prend les bons moyens pour faire face aux enjeux actuels. 
Elle se prend en main en réalisant des projets pour donner des services 
aux résidents de tous les âges en les impliquant directement dans sa vie 
communautaire.

La démarche de revitalisation entreprise en 2020 avec le comité citoyen 
en pleine pandémie est un bon exemple collectif de résilience et de 
détermination axée sur les solutions.  Les membres ont travaillé de façon 
assidue et enthousiaste à la planification de ce plan de revitalisation 
rassembleur. Il revient maintenant à la ville et ses citoyens de le mettre en 
œuvre. Cette prise en charge s’effectuera dès l’été 2021.
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« Ce n’est ni la grandeur du territoire, ni 
le nombre de ses habitants qui vivifie 
nécessairement un milieu. Si le coeur 

voit grand, nous sommes grands ! Si le 
cœur se sent fort, nous sommes forts ! »

Anne-Marie Tanguay, 
membre de la coopérative de Baie-Johan-Beetz, 

village de 94 habitants

La Société d’histoire du Lac-Saint-Jean (SHL) ainsi que le Service d’aide-conseil en rénovation 
patrimoniale (SARP) tiennent à souligner l’implication de tous les citoyens(nes) et représentants(tes) 
municipaux  de Roberval, qui œuvrent chaque jour à mettre en valeur son histoire, son dynamisme et son 
milieu de vie.


